
 
 
 

 Communauté de Communes     

   de la Baie du Cotentin 

           
 
 

 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Jeudi 30 mars 2023 
 

 
 

L’an deux mil vingt-trois, le trente mars à neuf heures trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 

Communes de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Monsieur Xavier GRAWITZ.  
 

Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. GREARD, C. DUPONT, 

A. MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, X. GRAWITZ, H. HOUEL, 

J. LEMAÎTRE, L. LEVILLAIN, H. LHONNEUR, V. MILLOT, P. THOMINE, G. LECOLLONNIER, M. 

LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, H. AUTARD DE 

BRAGARD, M. HAIZE, G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, A. HOLLEY, M. JEAN, C. 

KERVADEC, C. LAUTOUR, C. LELAVECHEF, G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 

 

 

Absents représentés : M.A. HEROUT donne procuration à J. LEMAÎTRE, V. LECONTE donne procuration à I. 

DUCHEMIN, M.J. LE DANOIS donne procuration à L. LEVILLAIN, M. LE GOFF donne procuration à P. 

THOMINE, S. LESNE donne procuration à J.P. LHONNEUR, A. BOUFFARD donne procuration à M. HAIZE, 

M. GERVAIS donne procuration à C. MARIE, H. MARIE donne procuration M.H. PERROTTE, K. PLAISANCE 

donne procuration à C. DE VALLAVIEILLE.  
 

 

Absents excusés :, S. DELAVIER, M. GIOVANNONE, N. LAMARE. 

 
 
 

 

1 -  Finances  

 
Présentation par M. LEBLOND, Service des finances publiques, du document de valorisation financière et fiscale 

qui reprend la structure des dépenses et des recettes de fonctionnement. (Document en annexe) Un focus est 

également fait sur la capacité d’autofinancement, l’investissement, les réserves, l’endettement et la fiscalité.  

 

Fonctionnement :  

 Recettes 

Atténuation de charges : arrêts maladie : - 52 000 € 

Chapitre 70 : Refacturation mise à disposition 

 

Capacité d’autofinancement :  

2 notions :  

Brute : différence entre les produits réels de fonctionnement et les charges réelles de fonctionnement. 

Nette : capacité d’autofinancement brute diminuée du remboursement des échéances du capital d’emprunt. 

 

La capacité d’autofinancement est le 1er levier des investissements, c’est ce qu’on met en réserve pour pouvoir 

investir. 

 

En 2022, la CAF était de 2 388 000 €. Cette CAF brute est en augmentation, la progression des recettes étant 

plus rapide que celle des dépenses. Cette CAF est la meilleure depuis 5 ans.  

 

La CAF nette, elle, est de 1 519 000 €. Les remboursements du capital des emprunts ont connu une petite 

augmentation entre 2019 et 2020 puis ils se sont stabilisés à hauteur de 870 000 €. La CAF nette a été multipliée 

par 3 entre 2019 et 2022.  

 

Investissements :  

 Recettes : FCTVA : 139 000 € en 2022 contre 223 000 € en 2021. Le FCTVA est lié au volume 

d’investissement. Plus on fait d’investissements, plus on a de FCTVA.  

Subventions :  

 Dépenses : remboursement d’emprunts : 870 000 € en 2022 

 

Nombre de membres : 

49 
 

Nombre de membres présents : 

37 
 

Nombre de membres votants : 

46 
 

Date de convocation :  

24/03/2023 
 



 
 
 

 

Graphique : financement des investissements. Financement disponible par rapport à la section d’investissement, 

à la CAF nette et aux ressources d’investissement perçues en 2022. Ceci permet de voir l’impact du résultat sur 

le fonds de roulement de la ligne globale, c’est-à-dire la réserve de la collectivité. Ce fonds de roulement a été 

abondé de 1 543 000 € parce qu’on a eu plus de recettes d’investissement que de dépenses d’investissement.     

Le fonds de roulement net global est, quant à lui, de 5 348 406 €. Il correspond à 218 jours de charges réelles.  

 

L’endettement : il est 11 649 000 € (principalement des dettes bancaires).  

En 2022, la capacité de désendettement est de 4,88 années, ce qui veut dire que si on utilisait notre CAF brute 

uniquement pour nous désendetter, on mettrait quasiment 5 ans pour être à 0 au niveau de notre encours bancaire. 

En 2021, elle était de 5,92 années. 

 

 

1.1 Vote de l’affectation des résultats 2022 pour l’ensemble des budgets   
 

Monsieur le Président expose aux membres du conseil communautaires les résultats du budget principal et des 

budgets annexes et propose les affectations de résultats exposées ci-après : 
 

BUDGET GENERAL CC BAIE DU COTENTIN 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement +5 891 943.13 

Résultat de l’exercice +1 946 311.60 

Intégration résultat Syndicat +19 754.03 

Résultat antérieur reporté +3 925 877.50 

Résultat d’investissement -649 036.68 

Résultat de l’exercice -377 474.65 

Intégration résultat Syndicat +38 479.96 

Résultat antérieur reporté -310 041.99 

Solde des restes à réaliser d’investissement -350 362.69 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) -999 399.37 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +4 892 543.76 

Déficit reporté en investissement au D 001 -649 036.68 

 Au 1068 +999 399.37 
 

 

BUDGET ANNEXE PORT DE PLAISANCE 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement +7 525.79 

Résultat de l’exercice +7 525.79 

Résultat antérieur reporté +0.00 

Résultat d’investissement +55 947.59 

Résultat de l’exercice +20 175.58 

Résultat antérieur reporté +35 772.01 

Solde des restes à réaliser d’investissement -31 865.02 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +7 525.79 

Excédent reporté en investissement au R 001 +55 947.59 

Au 1068 0.00 



 
 
 

BUDGET ANNEXE MARCHE AUX BESTIAUX 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement -28 119.01 

Résultat de l’exercice -10 467.40 

Résultat antérieur reporté -17 651.61 

Résultat d’investissement +57 999.68 

Résultat de l’exercice +6 472.86 

Résultat antérieur reporté +51 526.82 

Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Déficit reporté en fonctionnement au D 002 -28 119.01 

Excédent reporté en investissement au R 001 +57 999.68 

Au 1068 0.00 

 

BUDGET ANNEXE OM 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement +422 957.72 

Résultat de l’exercice -101 946.86 

Résultat antérieur reporté +524 904.58 

Résultat d’investissement +241 949.69 

Résultat de l’exercice +34 971.17 

Résultat antérieur reporté +206 978.52 

Solde des restes à réaliser d’investissement -2 680.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +422 957.72 

Excédent reporté en investissement au R 001 +241 949.69 

Au 1068 0.00 

 

 

BUDGET ANNEXE TOURISME 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement + 156 451.35 

Résultat de l’exercice +64 785.08 

Résultat antérieur reporté +91 666.27 

Résultat d’investissement +38 016.57 

Résultat de l’exercice +1 648.18 

Résultat antérieur reporté +36 368.39 

Solde des restes à réaliser d’investissement -946.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +156 451.35 

Excédent reporté en investissement au R 001 +38 016.57 

Au 1068 0.00 



 
 
 

BUDGET ANNEXE SPANC 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement +31 636.25 

Résultat de l’exercice -16 959.09 

Résultat antérieur reporté +48 595.34 

Résultat d’investissement +3 332.85 

Résultat de l’exercice 0.00 

Résultat antérieur reporté +3 332.85 

Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +31 636.25 

Excédent reporté en investissement au R 001 +3 332.85 

Au 1068 0.00 

 

BUDGET ANNEXE ZONES D’ACTIVITES 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement +231 535.17 

Résultat de l’exercice 0.00 

Résultat antérieur reporté +231 535.17 

Résultat d’investissement -2 382 297.73 

Résultat de l’exercice -422 468.42 

Résultat antérieur reporté -1 959 535.17 

Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +231 535.17 

Déficit reporté en investissement au D 001 -2 382 297.73 

Au 1068 0.00 

 

BUDGET ANNEXE ABATTOIR 

RESULTATS 2022 

Résultat de fonctionnement + 329 509.84 

Résultat de l’exercice +329 509.84 

Résultat antérieur reporté 0.00 

Résultat d’investissement +97 631.39 

Résultat de l’exercice +97 631.39 

Résultat antérieur reporté 0.00 

Solde des restes à réaliser d’investissement 0.00 

BESOIN DE FINANCEMENT  (Déficit d’invest. + Solde RAR) 0.00 

REPRISE 

Excédent reporté en fonctionnement au R 002 +329 509.84 

Excédent reporté en investissement au D 001 +97 631.39 

Au 1068 0.00 
 



 
 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité, décident de :  

- voter les reprises et les affectations de résultats du budget principal et des budgets annexes tels 

qu’exposés ci-dessus. 

 

 

1.2 Vote des taux de fiscalité  
 

Monsieur le Président énonce aux membres du conseil communautaire que le projet de loi de finances 2023 

poursuit sa réforme sur les recettes de fiscalité des communes et des Etablissements Publics à Coopération 

Intercommunal (EPCI). En effet, dans le cadre du dispositif de suppression de la Taxe d’Habitation, Monsieur le 

Président rappelle que celle-ci est intégralement supprimée en 2023 pour les résidences principales. Elle ne 

subsistera que pour les résidences secondaires.   

Cette réforme a également eu pour effet de remplacer la Taxe d’Habitation par une partie de la TVA 

départementale. Le montant perçu par la communauté de communes, au titre de l’exercice 2022, a été de 2 768.6 

k€.  

Sur la base de ces éléments, Monsieur le Président expose les taux de fiscalité votés en 2022 et propose de les 

reconduire en 2023.  

Monsieur le Président rappelle les taux de fiscalité 2022 à savoir :  

o Taxe d’Habitation (TH) 12.02 %  

o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 

o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 

o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  
 

Monsieur le Président propose les taux de fiscalité 2023  suivants : 

o Taxe d’Habitation (TH)                                                         12.02 %   

o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 

o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 

o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité, décident de voter les taux d’imposition 2023 ci-dessous :  
 

o Taxe d’Habitation (TH)                                                         12.02 %   

o Taxe Foncier Bâti    4.11 % 

o Taxe Foncier Non Bâti (TFNB)   7.97 % 

o CFE (Contribution Foncière des Entreprises) de 22.91 %  

 

 

 

1.3 Vote du produit de la taxe GEMAPI   
 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que, conformément aux dispositions 

de la délibération n°1097 du 28 septembre 2021, la CCBDC a décidé d’instaurer une taxe GEMAPI afin de 

pouvoir financer la mise en œuvre de ses missions en matière de gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations.  

Le produit global de cette taxe nécessite non pas le vote d’un taux mais d’un produit attendu qui sera ensuite 

réparti sur les contributions directes locales (taxe foncière bâtie et non bâtie, la taxe d’habitation et la cotisation 

foncière des entreprises) au prorata du produit de chacune des taxes.  

 

Le produit attendu au titre de l’exercice 2023 est de 278 000 €. Celui-ci répond aux besoins figurant au sein 

du budget prévisionnel suivant :  

 



 
 
 

GEMAPI 2023 

Fonctionnement Dépenses Recettes/Subventions 

Poste resp. GEMAPI (75% ETP)                39 380,00 €                             -   €  

Postes supports (40% ETP)                23 047,00 €                             -   €  

Poste technicien rivière Rivières                36 075,00 €                 28 860,00 €  

Travaux Merderet (végétation, continuité)                35 094,00 €                 28 000,00 €  

Systèmes d'endiguements                92 955,00 €                 42 000,00 €  

Actions inondations (vulnérabilité de l'habitat)                25 000,00 €                 10 000,00 €  

Portes à flots de la Taute                23 212,00 €                             -   €  

Portes à flots de la Vire                12 000,00 €                             -   €  

Syndicat des digues de la Côte Est                46 894,00 €                 15 000,00 €  

Programme Notre littoral demain (PNR)                  4 000,00 €                             -   €  

Programme RIVAGES 2100 (Univ. Rennes 1)                  3 266,00 €                             -   €  
 

MAEC Zone humide Douve-Taute (PNR)                  1 237,00 €                             -   €  

Participation à la FDGDON                40 000,00 €                             -   €  

Investissement Dépenses Recettes/Subventions 

Travaux Merderet (clôtures, abreuvoirs)                48 000,00 €                 38 300,00 €  

Equipement tech. Rivières (voiture, informatique)                22 000,00 €                 12 000,00 €  

TOTAL           452 160,00 €            174 160,00 €  

Besoin en autofinancement 278 000,00 € 

Appel taxe GEMAPI 278 000,00 € 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité, décident de voter, au titre de l’exercice 2023, un produit de GEMAPI de 

278 000€.  

 

 

1.4 Vote des budgets primitifs 2023   

 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget Principal 

Dépenses de fonctionnement : 

 
DEPENSES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 2 943 519,74 2 308 408,50 3 228 258,91 

Prise en compte de l'inflation sur les 
fluides (+87k€), augmentation des 
réparations sur bâtiment 
communautaire (+40k€), 
augmentation des impressions 
(Habitat, magazine, annuaire) 
(+16k€), Augmentation des 
prestations de services (CDHAT, Prog 
Merderet, GIP, VAGO, ... +15k€), 
Hausse des locations (Batteries 
véhicules, bungalow SME, copieurs, 
...+25k€) 



 
 
 

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 652 196,48 5 511 588,96 5 860 500,00 

3,6% : Prise en compte du GVT, de la 
revalorisation du SMIC, des 
embauches nouvelles (assistant 
administratif, Agent facturation 
REOM, Chargé de mission habitat), et 
prise en compte des salaires des 
agents embauchés l'année dernière 

014 Atténuations de produits 3 167 434,00 3 167 183,00 3 167 434,00 
Attribution de compensation 2898k€, 
FPIC 45k€, FNGIR 225k€ 

65 Autres charges de gestion courante 1 036 471,00 674 550,38 709 160,99 
Subventions versées 465k€, 
maintenance logiciel CLOUD, ANV et 
créances éteintes 

66 Charges financières 382 671,86 382 671,71 353 570,65 Remboursement des intérêts 
d'emprunt 

67 Charges exceptionnelles 178 738,84 126 404,14 9 960,00 Annulation sur exercices antérieurs 
68 Dotations provisions semi budgétaires     350 000,00 

Provision suite au cautionnement de 
la SCIC 

022 Dépenses imprévues 100 000,00          13 461 031,92 12 170 806,69 13 678 884,55   
023 Virement à la section d'investissement 2 226 088,44   3 228 979,54 

Autofinancement transféré en 
investissement 

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 567 956,58 558 115,44 779 616,44 Dotation aux amortissements 

   2 794 045,02 558 115,44 4 008 595,98   
            

  Total :  16 255 076,94 12 728 922,13 17 687 480,53   
 

Etat des subventions : 

Article Objet Tiers  Proposition 
2041583 Projets d'infrastructures d'intérêt national 6 285,00  

2041583 Convention Fibre optique MANCHE NUMERIQUE  6 285,00  
65568 Autres contributions 227 498,58  

65568 contingent aide sociale 2023 AUDOUVILLE LA HUBERT - MAIRIE  2 810,00  
65568 contingent aide sociale 2023 BEUZEVILLE LA BASTILLE - MAIRIE  5 068,00  
65568 contingent aide sociale 2023 BOUTTEVILLE - MAIRIE  2 452,00  
65568 contingent aide sociale 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  10 444,00  
65568 contingent aide sociale 2023 HIESVILLE - MAIRIE  2 006,00  
65568 contingent aide sociale 2023 LIESVILLE SUR DOUVE - MAIRIE  4 087,00  
65568 participation 2023 MANCHE NUMERIQUE  17 624,68  
65568 contingent aide sociale 2023 NEUVILLE AU PLAIN - MAIRIE  3 007,00  
65568 contingent aide sociale 2023 PICAUVILLE - COMMUNE NOUVELLE 2017  15 014,00  
65568 participation 2023 Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand  1 239,90  
65568 contingent aide sociale 2023 SAINT GERMAIN DE VARREVILLE - MAIRIE  4 066,00  
65568 contingent aide sociale 2023 SAINT MARTIN DE VARREVILLE - MAIRIE  5 525,00  
65568 contingent aide sociale 2023 SAINTE MERE EGLISE - COMMUNE NOUVELLE 2019  132 212,00  
65568 Participation 2023 SMEL Comité syndical mer et littoral  6 000,00  
65568 Participation 2023 SYMEL - SYNDICAT MIXTE ESPACES LITTORAUX  2 831,00  
65568 Participation 2023 SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU COTENTIN  10 000,00  



 
 
 

65568 contingent aide sociale 2023 TURQUEVILLE - MAIRIE  3 112,00  
657341 Communes membres du GFP 27 700,00  

657341 sorties pédagogiques 2023 BAUPTE - MAIRIE  900,00  
657341 Sorties péda Roseaux 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  3 000,00  
657341 Sorties péda  Hts champs 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  2 100,00  
657341 Aide devoirs St Hilaire 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  2 000,00  
657341 sorties pédagogiques 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  2 400,00  
657341 Aide aux devoirs roseaux 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  4 500,00  
657341 aide aux devoirs hts champs 2023 CARENTAN-LES-MARAIS - commune nouvelle 2019  3 000,00  
657341 Aide devoirs Picauville 2023 PICAUVILLE - COMMUNE NOUVELLE 2017  1 800,00  
657341 Aide devoirs Ste Marie Mont 2023 SAINTE MARIE DU MONT - MAIRIE  1 300,00  
657341 Aide devoirs Chef du Pont 2023 SAINTE MERE EGLISE - COMMUNE NOUVELLE 2019  1 600,00  
657341 aide aux devoirs école sme 2023 SAINTE MERE EGLISE - COMMUNE NOUVELLE 2019  2 500,00  
657341 Aide devoirs sainteny 2023 TERRE ET MARAIS - commune nouvelle  2 600,00  
 

657358 Autres groupements 108 443,99  
657358 intégrat° Cretteville-Houtteville-vindef CDC LA HAYE DU PUITS  4 384,99  
657358 subvention 2022 FDGDON de la Manche  45 000,00  
657358 sorties pédagogiques 2023 SIRP LES TROIS CHENES  1 500,00  
657358 participation 2023 SRPI VIRIDOVIX  5 136,00  
657358 Subvention 2022 SYNDICAT DE LA VIRE ET DU SAINT-LOIS  5 000,00  
657358 Subvention 2022 SYNDICAT MIXTE DES DIGUES COTE EST COTENTIN  45 273,00  
657358 Subvention Projet Rivages Normands 

2100 UNIVERSITE DE RENNES 1  2 150,00  
657361 Etablissements et services rattachés à caisses des écoles 20 860,00  

657361 sorties pédagogiques picauville public 
2 ALEPP ECOLE PUBLIQUE PICAUVILLE  2 400,00  

657361 sorties pédagogiques public sme OCCE 50 COOP Groupe Scolaire du Manoir  2 700,00  
657361 sorties pédagogiques terre et marais 

202 OCCE50 COOP SCOLAIRE SAINTENY  2 400,00  
657361 sorties pédagogiques Tribehou 2023 OCCE50 COOPERATIVE SCOLAIRE TRIBEHOU  600,00  
657361 sorties pédagogiques privé Carentan OGEC ECOLE NOTRE DAME CARENTAN  4 500,00  
657361 aide aux devoirs ND Carentan 2023 OGEC ECOLE NOTRE DAME CARENTAN  3 000,00  
657361 sorties pédagogiques privé sme OGEC ECOLE NOTRE DAME SME  1 200,00  
657361 aide aux devoirs ND SME 2023 OGEC ECOLE NOTRE DAME SME  1 600,00  
657361 sorties pédagogiques picauville privé 

20 OGEC ECOLE ST MICHEL PICAUVILLE  1 200,00  
657361 aide devoirs St Michel Picauville 2023 OGEC ECOLE ST MICHEL PICAUVILLE  1 260,00  

657363 Etablissements et services rattachés à caractère administratif 10 272,00  
657363 Subvention Plan transition Numériqu Chambre de commerce et industrie Ouest Normandie  7 772,00  



 
 
 

657363 Sub transition numérique TPE/PME Chambre de commerce et industrie Ouest Normandie  2 500,00  
657381 Autres établissements publics locaux 2 280,00  

657381 participation SAGE PNRMCB MAISON DU PARC  1 043,00  
657381 participation MAEC zones humides PNRMCB MAISON DU PARC  1 237,00  
 

 

657382 Autres organismes publics 3 000,00  
657382 Subvention MADO Maison des Ados MADO GCSMS  3 000,00  

65748 Subv de fonct aux associations et autres personnes de droit privé 58 750,00  
65748 subvention 2023 AFAE LES ECURIES DU CHATEAU  5 000,00  
65748 Subvention 2023 AMICALE DES POMPIERS DE CARENTAN  1 500,00  
65748 Subvention 2023 AMICALE DES POMPIERS DE STE MERE EGLISE  1 750,00  
65748 Subvention 2023 AMICALE DES SAPEURS POMPIERS PICAUVILE  1 250,00  
65748 Subvention 2023 ASSO° ADPCR défense Promotion du Chemin de Fer  250,00  
65748 Subvention 2023 ASSO° AZZURRI  5 000,00  
65748 Subvention 2023 ASSO° LE TRIDENT scène nationale Cherbourg  5 000,00  
65748 sorties pédagogiques Chef du Pont 

2023 ASSO° SPORTIVE ET CULTURELLE  1 500,00  
65748 subvention 2023 CLIC DES MARAIS Association  8 300,00  
65748 subvention 2023 Comice Agricole de Carentan  1 000,00  
65748 subvention 2023 MISSION LOCALE Centre Manche  25 000,00  
65748 sorties pédagogiques Ste Marie du 

Mont 2 SOCIETE AMIS DES ECOLES LAIQUES  1 200,00  
65748 Subvention 2023 SOCIETE DES COURSES DE CARENTAN  1 500,00  
65748 Subvention 2023 SOCIETE DES COURSES DE STE MARIE DU MONT  500,00  

   

T
O
T
A
L 465 089,57 

 

 

Mme THOMINE demande si une subvention sera versée à l’association ACCUEIL. Réponse : il existe 

maintenant un décalage dans le versement de la subvention. Auparavant, on versait une subvention forfaitaire. 

Dorénavant, la CCBDC fonctionne avec l’analytique et verse donc la subvention avec une année de décalage. 

La subvention de 2023 sera ainsi versée en 2024. 

M. COLOMBEL informe qu’hier, une demande de subvention pour le club de boxe a été formulée, notamment 

pour l’organisation d’un gala qui aura lieu fin avril. Ce versement est accepté à l’unanimité.  

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Recettes de fonctionnement :  
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

013 Atténuations de charges 25 500,00 47 250,75 26 022,16 Remboursement du personnel 

70 
Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

2 063 366,00 2 436 026,01 1 914 800,00 
Diminution des produits suite à la 
suppression des refacturations de 
charges auprès d'ACCUEIL. Les 
autres produits restent stables. 

73 Impôts et taxes 7 573 250,00 8 324 762,86 7 898 148,00 
Incertitude sur le montant de la 
compensation de la CVAE suite à sa 
suppression. 

74 Dotations, subventions et participations 2 162 404,71 3 281 871,10 2 368 954,00 
DGF 485k€, Dotation de 
compensation 632k€, Subv agence 
de l'eau 40k€, FDPTP 15k€, Subv 
Jeunesse (CAF, MSA, CTG…) 492k€ 

75 Autres produits de gestion courante 424 400,00 466 422,65 386 350,00 
Diminution des produits de loyers 
suite aux cessions  

76 Produits financiers     69 000,86 
Rbst des intérêts d'emprunt par BA 
Abattoir 

77 Produits exceptionnels   2 495,90     
78 Reprises  provisions semi budgétaire   36 126,53     
   12 248 920,71 14 594 955,80 12 663 275,02   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

80 277,93 80 277,93 131 661,75 Amortissement des subventions 
   80 277,93 80 277,93 131 661,75   
002 Excédent de fonctionnement reporté 3 925 878,30   4 892 543,76   

  Total :  16 255 076,94 14 675 233,73 17 687 480,53   
 

 

Dépenses d’investissement :  

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés 873 758,55 869 558,55 853 767,48 
Remboursement du capital 

20 Immobilisations incorporelles 234 069,99 101 490,55 144 211,71 101k€ PLUI, 43k€ Solde AMO  

21 Immobilisations corporelles 1 632 666,59 525 096,18 1 859 860,29 

Travaux du Merderet 100k€, 
travaux sur bâtiments 
communautaires 352k€, Travaux 
de voirie 903k€, Acquisition 2 
véhicules 53k€, Matériels info 
65k€,  

23 Immobilisations en cours 880 638,30 336 440,65 1 377 255,16 

Travaux rénovation bât scolaire 
300k€, Travaux de rénovation du 
bâtiment annexe au siège 200k€, 
Travaux de rénovation Gymase 
St Exupéry 380k€ 

26 Participat. Et créances rattachées 4 713,00 4 713,00     



 
 
 

27 Autres immobilisations financières 12 500,00 12 500,00 254 491,95 

Transfert des annuités 
d'emprunt sur le budget annexe 
Abattoir 

204 Subventions d'équipement versées 333 455,39 122 617,39 390 028,00 

194k€ Subv FTTH, 31k€ Subv 
OCM, 86k€ Subv OPAH, 79k€ 
Subv CAC Pacte de dissolution 

020 Dépenses imprévues 77 382,26       
    4 049 184,08 1 972 416,32 4 879 614,59   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 80 277,93 80 277,93 131 661,75 Amortissement des subventions 

041 Opérations patrimoniales 200 000,00   210 000,00 

Ecritures d'ordre pour le 
transfert des opérations 
terminées 

    280 277,93 80 277,93 341 661,75   
001 Déficit d'investissement reporté 310 042,79   649 036,68   

  Total :  4 639 504,80 2 052 694,25 5 870 313,02   
 

Recettes d’investissement :  

RECETTES 
Code Libellé 

BUDGET 
2022 

CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 
Dotations, fonds divers et 
reserves (dt 1068) 30 000,00 138 519,61 1 005 699,37 

Affectation du résultat 999k€ et 6k€ de 
recettes de FCTVA 

13 
Subventions d'investissement 
reçues 1 615 459,78 975 926,29 391 526,02 

Subv Région OCM 46,5k€, Subv CD50 OCM 
46,5k€, Subv Véhicule 12k€, Subv Agence de 
l'eau Tvx Merderet 32k€, DETR Véhicule 10k€,  

21 Immobilisations corporelles   2 158,26   
  

27 
Autres immobilisations 
financières     254 491,65   

204 Subventions d'équipement    500,00     
    1 645 459,78 1 117 104,16 1 651 717,04   

021 
Virement de la section de 
fonctionnement 2 226 088,44   3 228 979,54   

040 
Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 567 956,58 558 115,44 779 616,44 Dotation aux amortissements 

041 Opérations patrimoniales 200 000,00   210 000,00 
Ecritures d'ordre pour le transfert des 
opérations terminées 

    2 994 045,02 558 115,44 4 218 595,98   

001 
Excédent d'investissement 
reporté         

  Total :  4 639 504,80 1 675 219,60 5 870 313,02   
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de 

Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

 

 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  
 

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget principal selon les modalités prévues en annexe de la présente 

délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

011 Charges à caractère général 3 228 258,91 013 Atténuations de charges 26 022,16

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 860 500,00 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 1 914 800,00

014 Atténuations de produits 3 167 434,00 73 Impôts et taxes 7 898 148,00

65 Autres charges de gestion courante 709 160,99 74 Dotations, subventions et participations 2 368 954,00

66 Charges financières 353 570,65 75 Autres produits de gestion courante 386 350,00

67 Charges exceptionnelles 9 960,00 76 Produits financiers 69 000,86

68 Dotations provisions semi budgétaires 350 000,00 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire

13 678 884,55 12 663 275,02

023 Virement à la section d'investissement 3 228 979,54

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 779 616,44 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 131 661,75

4 008 595,98 131 661,75

002 Excédent de fonctionnement reporté 4 892 543,76

Total : 17 687 480,53 Total : 17 687 480,53

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

13 Subventions d'investissement 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068) 1 005 699,37

16 Emprunts et dettes assimilés 853 767,48 13 Subventions d'investissement reçues 391 526,02

20 Immobilisations incorporelles 144 211,71 16 Emprunts et dettes assimilés

21 Immobilisations corporelles 1 859 860,29 20 Immobilisations incorporelles

23 Immobilisations en cours 1 377 255,16 21 Immobilisations corporelles

26 Participat. Et créances rattachées 23 Immobilisations en cours

27 Autres immobilisations financières 254 491,95 27 Autres immobilisations financières 254 491,65

204 Subventions d'équipement versées 390 028,00 204 Subventions d'équipement 

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

4 879 614,59 1 651 717,04

021 Virement de la section de fonctionnement 3 228 979,54

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 131 661,75 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 779 616,44

041 Opérations patrimoniales 210 000,00 041 Opérations patrimoniales 210 000,00

341 661,75 4 218 595,98

001 Déficit d'investissement reporté 649 036,68 001 Excédent d'investissement reporté

Total : 5 870 313,02 Total : 5 870 313,02

Investissement
DEPENSES RECETTES



 
 
 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Port de plaisance 

Fonctionnement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 190 201,98 186 867,46 200 911,82 
Fluides, EDF, matériels petits 
équipements, Aménagement des 
pontons 

012 Charges de personnel et frais assimilés 62 000,00 62 000,00 62 000,00 Charges de personnel  
65 Autres charges de gestion courante 2 000,00 1 084,59 7 000,00   
66 Charges financières 6 039,74 6 039,74 8 093,42 

Remboursement des intérêts 
d'emprunt 

67 Charges exceptionnelles 4 000,00 2 500,39 4 000,00 Annulation sur exercices antérieurs 
68 Dotations provisions semi budgétaires 5 000,00 5 000,00 5 000,00 

Provision dépréciation des actifs 
circulants 

sous-total dépenses réelles 269 241,72 263 492,18 287 005,24   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

73 372,95 66 264,95 73 121,85 Dotations aux amortissements 
sous-total dépenses d'ordre 73 372,95 66 264,95 73 121,85   

  Total :  342 614,67 329 757,13 360 127,09   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
70 

Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

256 237,67 257 227,90 272 700,00 
Location poste d'amarrage - 
Augmentation de 7% 

75 Autres produits de gestion courante 19 500,00 15 593,76 16 139,00 Location du bar 
76 Produits financiers 0,00       
77 Produits exceptionnels 18 000,00 18 584,26 14 000,00 

Cessions de navire et 
dégrèvement de CFE 

sous-total recettes réelles 293 737,67 291 405,92 302 839,00   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

48 877,00 45 877,00 49 762,30 Amortissement des subventions 
sous-total recettes d'ordre 48 877,00 45 877,00 49 762,30   
002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00   7 525,79   

  Total :  342 614,67 337 282,92 360 127,09   
 

Investissement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
16 Emprunts et dettes assimilés 16 826,96 16 826,96 24 170,15 Remboursement du capital 
20 Immobilisations incorporelles 10 000,00       

21 Immobilisations corporelles 348 165,64 146 235,97 465 156,99 

Pieux pontons, Travaux des portes 
écluses, Feux de balisage, 
automatisme des portes 

sous-total dépenses réelles 374 992,60 163 062,93 489 327,14   
            

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 48 877,00 45 877,00 49 762,30 Amortissement des subventions 

041 Opérations patrimoniales         
sous-total dépenses d'ordre 48 877,00 45 877,00 49 762,30   
001 Déficit d'investissement reporté         

  Total :  423 869,60 208 939,93 539 089,44   



 
 
 

RECETTES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (dt 
1068) 23 937,54 23 937,54    

13 Subventions d'investissement reçues 32 500,00 38 853,02     

16 Emprunts et dettes assimilés 258 287,10 100 060,00 410 020,00 

Souscription emprunt tvx porte 
écluse et automatisme des portes 
écluses 

sous-total recettes réelles 314 724,64 162 850,56 410 020,00   
021 Virement de la section de fonctionnement         

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 73 372,95 66 264,95 73 121,85 Dotations aux amortissements 

041 Opérations patrimoniales         
sous-total recettes d'ordre 73 372,95 66 264,95 73 121,85   
001 Excédent d'investissement reporté 35 772,01   55 947,59   

  Total :  423 869,60 229 115,51 539 089,44   
 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Port de plaisance de la 

Communauté de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  
 

 

 

 
 

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

011 Charges à caractère général 200 911,82 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel et frais assimilés 62 000,00 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 272 700,00

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 7 000,00 74 Dotations, subventions et participations

66 Charges financières 8 093,42 75 Autres produits de gestion courante 16 139,00

67 Charges exceptionnelles 4 000,00 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 5 000,00 77 Produits exceptionnels 14 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 78 Reprises  provisions semi budgétaire

287 005,24 302 839,00

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 73 121,85 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 49 762,30

73 121,85 49 762,30

002 Excédent de fonctionnement reporté 7 525,79

Total : 360 127,09 Total : 360 127,09

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 24 170,15 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 465 156,99 16 Emprunts et dettes assimilés 410 020,00

489 327,14 410 020,00

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 49 762,30 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 73 121,85

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

49 762,30 73 121,85

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 55 947,59

Total : 539 089,44 Total : 539 089,44

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Investissement



 
 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  
 

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Port de plaisance selon les modalités prévues en 

annexe de la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Marché aux bestiaux 

Fonctionnement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 20 796,39 20 793,41 14 518,05 Abec, Fluides 
012 Charges de personnel et frais assimilés         
014 Atténuations de produits         
65 Autres charges de gestion courante     3,00 Régule centimes de TVA 
67 Charges exceptionnelles     2,00 Régule centimes régie 
sous-total dépenses réelles 20 796,39 20 793,41 14 523,05   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

8 052,00 8 052,00 8 357,94 Dotation aux amortissements 
sous-total dépenses d'ordre 8 052,00 8 052,00 8 357,94   
002 Déficit de fonctionnement reporté 17 651,61   28 119,01   

  Total :  46 500,00 28 845,41 51 000,00   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
013 Atténuations de charges         
70 

Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

41 000,00 16 264,79 45 500,00 Produits du Marché 
73 Impôts et taxes         
74 Dotations, subventions et participations 3 000,00 0,00 3 000,00 Subvention France AGRIMER 
75 Autres produits de gestion courante 2 500,00 2 113,22 2 500,00 Location bar - Littoral Normand 
sous-total recettes réelles 46 500,00 18 378,01 51 000,00   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections         

sous-total recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00   
002 Excédent de fonctionnement reporté         

  Total :  46 500,00 18 378,01 51 000,00   
 

 

Investissement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés         
20 Immobilisations incorporelles 1 000,00 905,56 1 000,00 Etudes, insertions 
21 Immobilisations corporelles 58 578,82 673,58 65 357,62 

Travaux d'aménagement, Installation 
récupérateur d'eau 

23 Immobilisations en cours         
sous-total dépenses réelles 59 578,82 1 579,14 66 357,62   
040 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 
        

041 Opérations patrimoniales         
sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   
001 Déficit d'investissement reporté         

  Total :  59 578,82 1 579,14 66 357,62   



 
 
 

 

RECETTES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 
Dotations, fonds divers et réserves (dt 
1068) 

        
13 Subventions d'investissement reçues         
16 Emprunts et dettes assimilés         
sous-total recettes réelles 0,00 0,00 0,00   
040 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 
8 052,00 8 052,00 8 357,94 Dotation aux amortissements 

041 Opérations patrimoniales         
sous-total recettes d'ordre 8 052,00 8 052,00 8 357,94   
001 Excédent d'investissement reporté 51 526,82   57 999,68 Excédent d'investissement 

  Total :  59 578,82 8 052,00 66 357,62   
 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Marché aux bestiaux de la 

Communauté de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

011 Charges à caractère général 14 518,05 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel et frais assimilés 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 45 500,00

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 3,00 74 Dotations, subventions et participations 3 000,00

66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante 2 500,00

67 Charges exceptionnelles 2,00 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire

14 523,05 51 000,00

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 8 357,94 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections

8 357,94 0,00

002 Déficit de fonctionnement reporté 28 119,01 002 Excédent de fonctionnement reporté

Total : 51 000,00 Total : 51 000,00

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  
 

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Marché aux bestiaux selon les modalités prévues en 

annexe de la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Ordures Ménagères 

Fonctionnement :  

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 492 216,00 368 176,43 876 609,95 

Augmentation des charges suite à 
l'inflation, Intégration des dépenses RI 
(Prestation distribution bacs et enquête 
contenants 310 k€, AMO schéma de 
collecte 100 k€, communication + 30 k€)       

012 Charges de personnel et frais assimilés 631 100,00 630 981,14 696 000,00 
Revalorisation du SMIC, Embauche d'un 
agent administratif, Evolution du GVT - 
Glissement Vieillesse Technicité 

65 Autres charges de gestion courante 2 185 500,00 2 078 216,47 2 270 671,00 

Acquisition logiciel RI (35k€), 
Participation du SMPF (1486k€) et de la 
CAC (270k€) + SPEN (280k€) + SPHERE 
marché recyclable (190k€) - Hausse de 
TGAP 40€ à 51€ la tonne 

66 Charges financières 347,90 347,90 4 001,91   
67 Charges exceptionnelles 30 000,00 19 632,72 20 000,00 Annulation sur exercices antérieurs 
68 Dotations provisions semi budgétaires 37 500,00 17 500,00 15 000,00 

Provision pour dépréciation des actifs 
circulants 

022 Dépenses imprévues 54 806,20 0,00 15 000,00   
sous-total dépenses réelles 3 431 470,10 3 114 854,66 3 897 282,86   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

92 677,80 72 677,80 142 495,79 Dotation aux amortissements 
sous-total dépenses d'ordre 92 677,80 72 677,80 142 495,79   

  Total :  3 524 147,90 3 187 532,46 4 039 778,65   
 

 

 

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 1 000,00 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 65 357,62 16 Emprunts et dettes assimilés

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

66 357,62 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 8 357,94

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

0,00 8 357,94

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 57 999,68

Total : 66 357,62 Total : 66 357,62

Investissement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

70 Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

2 830 004,90 2 862 102,69 3 068 378,93 
Augmentation de la redevance de 7,71% 
sur la base du produit attendu 2022 de 
2848,8k€ 

74 Dotations, subventions et participations 50 488,42 31 014,19 389 060,00 
Subv ADEME  263k€ + 50% poste 
ambassadeur de tri 15k€ + subv Région 
collecte biodéchets 60 k€ + Subv 
Communication 34k€ 

75 Autres produits de gestion courante 100 000,00 173 265,64 140 632,00 Recettes éco emballage + FCTVA 
77 Produits exceptionnels 0,00 453,08     
78 Reprises  provisions semi budgétaire 18 750,00 18 750,00 18 750,00 Reprise de provision IRA 
sous-total recettes réelles 2 999 243,32 3 085 585,60 3 616 820,93   
002 Excédent de fonctionnement reporté 524 904,58   422 957,72   

  Total :  3 524 147,90 3 085 585,60 4 039 778,65   
 

 

 

Investissement :  

DEPENSES 

Code Libellé 
BUDGET 

2022 
CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés 0,00   22 857,16 
Remboursement du capital de l'emprunt souscrit 
en 2022 

20 Immobilisations incorporelles 25 800,00   3 000,00 Insertions du marché bacs 

21 Immobilisations corporelles 526 000,00 198 359,92 1 179 232,55 

Acquisition d'une parcelle à SHP,  Tvx de 
sécurisation de la déchetterie, Achat abribacs, 
bacs jaunes, bacs OMR, bioseaux, composteur, 
lecteurs de puces, dans le cadre du nouveau 
schéma de collecte 

020 Dépenses imprévues 17 856,32       
sous-total dépenses réelles 569 656,32 198 359,92 1 205 089,71   
001 Déficit d'investissement reporté         

  Total :  569 656,32 198 359,92 1 205 089,71   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 
Dotations, fonds divers et reserves (dt 
1068) 0,00 653,29 166 434,16   

13 Subventions d'investissement reçues 0,00   277 576,00 
Subv ADEME et région pour le financement du 
nouveau schéma de collecte 

16 Emprunts et dettes assimilés 270 000,00 160 000,00 376 634,07 
Emprunt pour l'acquisition de la parcelle et des 
divers investissements 

sous-total recettes réelles 270 000,00 160 653,29 820 644,23   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 92 677,80 72 677,80 142 495,79 Dotation aux amortissements 

sous-total recettes d'ordre 92 677,80 72 677,80 142 495,79   
001 Excédent d'investissement reporté 206 978,52   241 949,69   

  Total :  569 656,32 233 331,09 1 205 089,71   
 

 



 
 
 

 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Ordures ménagères de la 

Communauté de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

 

 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  
 

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Ordures ménagères selon les modalités prévues en 

annexe de la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

011 Charges à caractère général 876 609,95 013 Atténuations de charges 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 696 000,00 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 3 068 378,93

65 Autres charges de gestion courante 2 270 671,00 74 Dotations, subventions et participations 389 060,00

66 Charges financières 4 001,91 75 Autres produits de gestion courante 140 632,00

67 Charges exceptionnelles 20 000,00 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 15 000,00 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 15 000,00 78 Reprises  provisions semi budgétaire 18 750,00

3 897 282,86 3 616 820,93

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 142 495,79 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections

142 495,79 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté 422 957,72

Total : 4 039 778,65 Total : 4 039 778,65

Fonctionnement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 22 857,16 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068) 166 434,16

20 Immobilisations incorporelles 3 000,00 13 Subventions d'investissement reçues 277 576,00

21 Immobilisations corporelles 1 179 232,55 16 Emprunts et dettes assimilés 376 634,07

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

1 205 089,71 820 644,23

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 142 495,79

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

0,00 142 495,79

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 241 949,69

Total : 1 205 089,71 Total : 1 205 089,71

Investissement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Tourisme 

Fonctionnement : 

DEPENSES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BP 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 167 609,69 122 283,43 231 798,93 

Ajustement des prévisions de 
dépenses (marché graphisme, 
fiches rando, panneaux + 20k€), 
augmentation des achats 
boutiques 

012 Charges de personnel et frais assimilés 98 000,00 98 000,00 180 000,00 
Remboursement charges de 
personnel 

65 Autres charges de gestion courante 3 205,00 2 848,00 3 500,00 
Licences hébergées, Admission 
en non valeur 

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 400,00 
Annulation de titres sur exercices 
antérieurs 

sous-total dépenses réelles 269 814,69 223 131,43 415 698,93   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

5 051,58 3 134,58 3 952,42 Dotation aux amortissements 
sous-total dépenses d'ordre 5 051,58 3 134,58 3 952,42   

  Total :  274 866,27 226 266,01 419 651,35   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BP 2023 Commentaires 

013 Atténuations de charges 13 000,00 12 245,95 13 000,00 Variation de stock boutique 

70 
Produits des services, domaine et ventes 
diverses 

70 000,00 83 592,70 100 000,00 Ventes services et boutiques 
75 Autres produits de gestion courante 100 200,00 194 137,84 150 000,00 Taxe de séjour 
77 Produits exceptionnels   454,70     
78 Reprises  provisions semi budgétaire   619,90 200,00 

Reprise dépréciation actifs circulants 
stock 

sous-total recettes réelles 183 200,00 291 051,09 263 200,00   
002 Excédent de fonctionnement reporté 91 666,27   156 451,35   

  Total :  274 866,27 291 051,09 419 651,35   
 

Investissement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
16 Emprunts et dettes assimilés         
20 Immobilisations incorporelles 2 000,00 0,00 1 500,00 Acquisition de licences 

21 Immobilisations corporelles 39 419,97 1 839,51 40 468,99 

Peinture OT SME, 1 ordinateur, 
Achat de Webcams 13k€, 
mobiliers 

sous-total dépenses réelles 41 419,97 1 839,51 41 968,99   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections         

041 Opérations patrimoniales         
sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   
001 Déficit d'investissement reporté         

  Total :  41 419,97 1 839,51 41 968,99   



 
 
 

RECETTES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)   353,11     
13 Subventions d'investissement reçues         

16 Emprunts et dettes assimilés         
sous-total recettes réelles 0,00 353,11 0,00   
021 Virement de la section de fonctionnement         
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 5 051,58 3 134,58 3 952,42 Dotation aux amortissements 
041 Opérations patrimoniales         
sous-total recettes d'ordre 5 051,58 3 134,58 3 952,42   
001 Excédent d'investissement reporté 36 368,39   38 016,57   

  Total :  41 419,97 3 487,69 41 968,99   
 

 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Tourisme de la Communauté 

de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

 

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

011 Charges à caractère général 231 798,93 013 Atténuations de charges 13 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 180 000,00 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 100 000,00

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 3 500,00 74 Dotations, subventions et participations

66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante 150 000,00

67 Charges exceptionnelles 400,00 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire 200,00

415 698,93 263 200,00

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 952,42 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections

3 952,42 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté 156 451,35

Total : 419 651,35 Total : 419 651,35

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Tourisme selon les modalités prévues en annexe de 

la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

Finances : Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe SPANC 

Fonctionnement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 75 100,00 54 150,56 82 600,00 Contrôles périodiques 
012 Charges de personnel et frais assimilés 31 000,00 17 683,40 21 000,00 Charges de personnel 
65 Autres charges de gestion courante 3 400,00 3 288,13 4 000,00 Admission en non valeur  
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00 Annulation sur exercices antérieurs 

68 Dotations provisions semi budgétaires 1 500,00 0,00 0,00 
Provision pour dépréciation des actifs 

circulants 
sous-total dépenses réelles 112 000,00 75 122,09 108 600,00   

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 0,00       

sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   
  Total :  112 000,00 75 122,09 108 600,00   

 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
013 Atténuations de charges         

70 
Produits des services, domaine et ventes 
diverses 63 404,66 58 163,00 76 963,75 Recettes des contrôles 

73 Impôts et taxes         
74 Dotations, subventions et participations         
sous-total recettes réelles 63 404,66 58 163,00 76 963,75   

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 0,00       

sous-total recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00   
002 Excédent de fonctionnement reporté 48 595,34   31 636,25   

  Total :  112 000,00 58 163,00 108 600,00 0,00 
 

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 1 500,00 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 40 468,99 16 Emprunts et dettes assimilés

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

41 968,99 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 952,42

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

0,00 3 952,42

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 38 016,57

Total : 41 968,99 Total : 41 968,99

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Investissement



 
 
 

Investissement : 

DEPENSES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés         

20 Immobilisations incorporelles         

21 Immobilisations corporelles 3 332,85 0,00 3 332,85 Ajustement d'équilibre 

23 Immobilisations en cours         

sous-total dépenses réelles 3 332,85 0,00 3 332,85   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections         

041 Opérations patrimoniales         

sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   

001 Déficit d'investissement reporté         

  Total :  3 332,85 0,00 3 332,85   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)         
13 Subventions d'investissement reçues         
16 Emprunts et dettes assimilés         
sous-total recettes réelles 0,00 0,00 0,00   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections         

041 Opérations patrimoniales         
sous-total recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00   
001 Excédent d'investissement reporté 3 332,85   3 332,85 Excédent d'investissement 

  Total :  3 332,85 0,00 3 332,85   
 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe SPANC de la Communauté 

de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

011 Charges à caractère général 82 600,00 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel et frais assimilés 21 000,00 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 76 963,75

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 4 000,00 74 Dotations, subventions et participations

66 Charges financières 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 0,00 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire

108 600,00 76 963,75

023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections

0,00 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté 31 636,25

Total : 108 600,00 Total : 108 600,00

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe SPANC selon les modalités prévues en annexe de la 

présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Zones d’activités 

Fonctionnement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général 353 999,84 307 203,77 150 921,81 

Continuité des études pour 
l'aménagement de la ZA de Pommenauque 
et création de voirie sur la ZA du Foirail 

65 
Autres charges de gestion 
courante 1,00 0,15 1,00 Régule de centimes de TVA 

66 Charges financières 1 851,58 1 851,58 1 188,70 Remboursement des intérêts d'emprunt 
sous-total dépenses réelles 355 852,42 309 055,50 152 111,51   

042 
Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 4 396 201,25 2 681 480,08 4 580 267,45 Ecriture d'annulation de stock 

043 
Opérations d’ordre à l'intérieur de 
la section 1 851,58 1 851,58 1 188,70 

Ecriture de réintégration des intérêts 
d'emprunts 

sous-total dépenses d'ordre 4 398 052,83 2 683 331,66 4 581 456,15   
  Total :  4 753 905,25 2 992 387,16 4 733 567,66   

 

RECETTES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 
BUDGET 

2023 
Commentaires 

70 
Produits des services, domaine et 
ventes diverses 1 332 186,00 63 089,00 1 269 097,00 

Cessions des lots des ZA SHP, Picauville et 
SME 

73 Impôts et taxes 0,00       

74 
Dotations, subventions et 
participations 151 000,00 0,00 151 000,00 Subvention DETR ZA Mingrelin 

sous-total recettes réelles 1 483 186,00 63 089,00 1 420 097,00   
            

Code Libellé BP 2023 Code Libellé BP 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 3 332,85 16 Emprunts et dettes assimilés

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

3 332,85 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

0,00 0,00

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 3 332,85

Total : 3 332,85 Total : 3 332,85

Investissement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 3 037 332,50 2 927 446,58 3 080 746,79 Ecriture de constatation du stock 

043 
Opérations d’ordre à l'intérieur de la 
section 1 851,58 1 851,58 1 188,70 

Ecriture de réintégration des intérêts 
d'emprunts 

sous-total recettes d'ordre 3 039 184,08 2 929 298,16 3 081 935,49   
002 Excédent de fonctionnement reporté 231 535,17   231 535,17   

  Total :  4 753 905,25 2 992 387,16 4 733 567,66   
 

Investissement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés 176 501,92 176 501,92 176 800,13 Remboursement du capital 
20 Immobilisations incorporelles 0,00       
21 Immobilisations corporelles 0,00       
sous-total dépenses réelles 176 501,92 176 501,92 176 800,13   

040 
Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 3 037 332,50 2 927 446,58 3 079 558,09 Ecriture de constatation du stock 

041 Opérations patrimoniales 0,00       
sous-total dépenses d'ordre 3 037 332,50 2 927 446,58 3 079 558,09   
001 Déficit d'investissement reporté 1 959 829,31   2 382 297,73   

  Total :  5 173 663,73 3 103 948,50 5 638 655,95   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

10 
Dotations, fonds divers et reserves (dt 
1068) 0,00       

13 Subventions d'investissement reçues 0,00       
16 Emprunts et dettes assimilés 777 462,48 0,00 1 059 577,20 Emprunt d'équilibre 
20 Immobilisations incorporelles 0,00       
sous-total recettes réelles 777 462,48 0,00 1 059 577,20   

021 
Virement de la section de 
fonctionnement 0,00   0,00   

040 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 4 396 201,25 2 681 480,08 4 579 078,75 Ecriture d'annulation de stock 

041 Opérations patrimoniales 0,00       
sous-total recettes d'ordre 4 396 201,25 2 681 480,08 4 579 078,75   

  Total :  5 173 663,73 2 681 480,08 5 638 655,95   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Zones d’activités de la 

Communauté de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Zones d’activités selon les modalités prévues en 

annexe de la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

011 Charges à caractère général 150 921,81 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel et frais assimilés 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 1 269 097,00

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 1,00 74 Dotations, subventions et participations 151 000,00

66 Charges financières 1 188,70 75 Autres produits de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire

152 111,51 1 420 097,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 4 580 267,45 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 080 746,79

043 Opérations d’ordre à l 'intérieur de la section 1 188,70 043 Opérations d’ordre à l 'intérieur de la section 1 188,70

4 581 456,15 3 081 935,49

002 Excédent de fonctionnement reporté 231 535,17

Total : 4 733 567,66 Total : 4 733 567,66

Fonctionnement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 176 800,13 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 16 Emprunts et dettes assimilés 1 059 577,20

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

176 800,13 1 059 577,20

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 079 558,09 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 4 579 078,75

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

3 079 558,09 4 579 078,75

001 Déficit d'investissement reporté 2 382 297,73

Total : 5 638 655,95 Total : 5 638 655,95

Investissement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

Adoption du Budget Primitif 2023 – Budget annexe Abattoir 

Fonctionnement : 

DEPENSES 

Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

011 Charges à caractère général     260 508,98 
Taxe foncière + Assurance + 

Equilibre budgétaire 
66 Charges financières 115 938,84   69 000,86 

Remboursement des intérets 
d'emprunt 2022 et 2023 

68 Dotations provisions semi budgétaires 213 570,23   213 571,00 
Provision pour dépréciation des 

actifs circulants 
sous-total dépenses réelles 329 509,07 0,00 543 080,84   
023 Virement à la section d'investissement 0,00   0,00   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

0,00   0,00   
sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   

  Total :  329 509,07 0,00 543 080,84   
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
75 Autres produits de gestion courante 213 570,23 213 571,00 213 571,00 Loyer de l'abattoir 2023 
77 Produits exceptionnels 115 938,84 115 938,84     
78 Reprises  provisions semi budgétaire         
sous-total recettes réelles 329 509,07 329 509,84 213 571,00   
042 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

0,00   0,00   
sous-total recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00   
002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00   329 509,84   

  Total :  329 509,07 329 509,84 543 080,84   
 

Investissement : 

DEPENSES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 

16 Emprunts et dettes assimilés 97 631,39   254 491,65 
Remboursement du capital 2022 et 

2023 
20 Immobilisations incorporelles         

21 Immobilisations corporelles     97 631,39   

sous-total dépenses réelles 97 631,39 0,00 352 123,04 0,00 
040 

Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

0,00   0,00   
041 Opérations patrimoniales 0,00   0,00   
sous-total dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00   
001 Déficit d'investissement reporté 0,00       

  Total :  97 631,39 0,00 352 123,04   



 
 
 

RECETTES 
Code Libellé BUDGET 2022 CA 2022 BUDGET 2023 Commentaires 
10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)         
13 Subventions d'investissement reçues 97 631,39 97 631,39     
16 Emprunts et dettes assimilés     254 491,65 

Transfert du capital des emprunts du 
budget principal 

sous-total recettes réelles 97 631,39 97 631,39 254 491,65   
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00   
040 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 
0,00   0,00   

041 Opérations patrimoniales 0,00   0,00   
sous-total recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00   
001 Excédent d'investissement reporté     97 631,39   

  Total :  97 631,39 97 631,39 352 123,04   
 

 

Monsieur le Président présente au vote le budget primitif 2023 du budget annexe Abattoir de la Communauté 

de Communes de la Baie du Cotentin, décomposé par chapitres comme suit :  

 

 

 
 

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

011 Charges à caractère général 260 508,98 013 Atténuations de charges

012 Charges de personnel et frais assimilés 70 Produits des services, domaine et ventes diverses

014 Atténuations de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 74 Dotations, subventions et participations

66 Charges financières 69 000,86 75 Autres produits de gestion courante 213 571,00

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 213 571,00 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 78 Reprises  provisions semi budgétaire

543 080,84 213 571,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

0,00 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté 329 509,84

Total : 543 080,84 Total : 543 080,84

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre

Code Libellé BUDGET 2023 Code Libellé BUDGET 2023

16 Emprunts et dettes assimilés 254 491,65 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068)

20 Immobilisations incorporelles 13 Subventions d'investissement reçues

21 Immobilisations corporelles 97 631,39 16 Emprunts et dettes assimilés 254 491,65

23 Immobilisations en cours 20 Immobilisations incorporelles

26 Participat. Et créances rattachées 21 Immobilisations corporelles

204 Subventions d'équipement versées 23 Immobilisations en cours

020 Dépenses imprévues 024 Produits des cessions d'immobilisations

352 123,04 254 491,65

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 041 Opérations patrimoniales 0,00

0,00 0,00

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 97 631,39

Total : 352 123,04 Total : 352 123,04

Investissement
DEPENSES RECETTES

sous-total dépenses réelles sous-total recettes réelles

sous-total dépenses d'ordre sous-total recettes d'ordre



 
 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité décident :  

- d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget annexe Abattoir selon les modalités prévues en annexe de la 

présente délibération, 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 
 

Etat de la dette (budget principal) : 

 
 

Numéro 
d'emprunt Organisme prêteur Objet  Durée en 

année Taux Capital 

d'origine 
Capital restant 

dû au 

01/01/2023 
Intérêts 

2023 
Capital 

2023 
Date 

d'échéance 

131445085 CA NORMANDIE                                       CONSTRUCTION CENTRE AQUATIQUE 
ETUDES 25 4,51 485 000,00 260 015,72 11 373,62 21 074,42 10/12/2032 

131444711 CA NORMANDIE                                       MULTI-INVESTISSEMENTS 2008                         20 4,51 1 900 000,00 644 494,64 27 096,31 117 603,97 10/12/2027 

131444711-2 CA NORMANDIE                                       CONSTRUCTION ATELIER-RELAIS ZA 
MADELEINE CARENTAN 20 4,51 470 000,00 159 427,57 6 702,78 29 091,50 10/12/2027 

20800228 CAISSE EPARGNE ET 
PREVOYANCE NORMANDIE             CONSTRUCTION DU CENTRE AQUATIQUE                             25 4,3 4 000 000,00 2 405 926,78 100 881,55 161 018,69 30/09/2034 

2085105 CAISSE EPARGNE ET 
PREVOYANCE NORMANDIE             GENDARMERIE CARENTAN                               25 4,3 2 380 000,00 1 431 526,48 60 024,54 95 806,10 30/09/2034 

303393 CREDIT AGRICOLE CAISSE 
REGIONALE                   GENDARMERIE STE MERE EGLISE                        30 4,6 1 515 000,00 1 089 421,58 49 908,49 44 056,65 02/07/2039 

8300948 CAISSE EPARGNE ET 
PREVOYANCE NORMANDIE             

ACQUISITION MAISON MEDICALE 
CARENTAN      14 3,63 350 000,00 132 298,54 4 429,98 27 569,14 05/04/2027 

10000039207 CREDIT AGRICOLE NORMANDIE                          NOUVEL ATELIER ZA PICAUVILLE                       20 4,04 488 000,00 315 674,79 12 403,47 23 283,97 10/10/2033 
10000056123 CA NORMANDIE                                       POLE DE SANTE LIBERAL                              14 3,2 750 000,00 321 041,60 9 592,89 57 082,03 10/02/2028 
4224352 CAISSE EPARGNE ET 

PREVOYANCE NORMANDIE             POLE DE SANTE LIBERAL                              14 3,35 520 000,00 233 605,02 7 334,88 39 348,84 15/06/2028 
4625818 CAISSE EPARGNE ET 

PREVOYANCE NORMANDIE             EMPRUNT DEPLOIEMENT FIBRE                          25 2,57 912 020,00 674 894,80 16 993,21 36 480,80 15/06/2041 
201600069 CAF DE LA MANCHE                                   ALSH CARENTAN - REEL                               10 0,00 33 000,00 13 200,00 0,00 3 300,00 21/06/2026 
10001268385 CREDIT AGRICOLE                                    CANTINE LES 3 CHENES AUVERS                        15 1,11 237 000,00 185 171,19 1 992,35 15 181,33 10/06/2034 
005137E CAISSE D EPARGNE                                   abattoir 1                                         16 0,91 750 000,00 608 040,20 5 533,17 48 183,75 05/09/2034 
005147E CAISSE D EPARGNE                                   abattoir 2                                         30 1,39 1 100 000,00 1 009 345,25 14 029,90 31 062,18 05/10/2049 
MON528473

EUR/530811 LA BANQUE POSTALE                                  CANTINE PICAUVILLE                                 20 0,84 550 000,00 473 267,46 3 893,66 26 009,78 01/11/2039 
10001332713 CREDIT AGRICOLE                                    abattoir 3                                         15 1,07 750 000,00 609 459,82 6 329,63 47 856,85 10/11/2034 
10001332671 CREDIT AGRICOLE                                    abattoir 4                                         30 1,69 1 100 000,00 1 020 707,89 17 062,04 29 757,48 10/02/2050 

     
19 135 160,00 11 587 519,33 355 582,47 853 767,48  
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PROFIL D'EXTINCTION DE LA DETTE (Consolidé)

Capital restant Total versement



 
 
 

Etat de la dette (Port de plaisance) : 
 

 
 

Etat de la dette (Ordures ménagères) : 
 

 
 

Etat de la dette (Zones d’activités) : 
 

 
 

 

1.5 Durée d’amortissement de l’abattoir   
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°186 du 24 septembre 2014 portant adoption des durées d’amortissement ;  

Vu la délibération n°216 du 10 décembre 2014 complétant la délibération n°186 ; 

Considérant le transfert de l’immobilisation sur le budget annexe « Abattoir » après son achèvement ;  
 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil communautaire que la délibération n°186 du 24 septembre 

2014 recense l’ensemble des durées d’amortissement applicables aux biens nouvellement acquis par la 

communauté de communes au sein des budgets annexes.  
 

Au vu de la nature particulière de l’abattoir construit ces dernières années, les durées d’amortissement existantes 

ne concordent pas avec la nature de ce bien. C’est pourquoi, Monsieur le Président propose aux membres du 

Conseil communautaire d’adapter la durée d’amortissement de ce bien et de fixer cette durée à 30 ans afin de 

pouvoir l’ajuster sur la durée du remboursement des emprunts.  
 

Libellé Compte Durée 

d’amortissement 

Compte d’amortissement 

associé 

Abattoir 21xxx 30 281xxx 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité :  
 

- approuvent la création de cette durée d’amortissement spécifique à l’abattoir telle que présentée ci-dessus.  

 

 

1.6 Abattoir : Constitution d’une provision 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2321-2 §29 ; 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que le budget annexe « Abattoir » a émis 

son premier titre de loyer au cours de l’exercice 2022. Cependant, un retard dans le versement de ce loyer est 

constaté en raison de la mise en route progressive de cet outil industriel. Celui-ci sera payé avec un décalage dans 

le temps au fur et à mesure des profits dégagés. Par conséquent, Monsieur le Président propose aux membres du 



 
 
 

conseil de constituer une provision pour dépréciation des actifs circulants, comme le prévoit la règlementation, 

afin de respecter ce principe de prudence comptable. Une reprise de provision sera effectuée progressivement en 

fonction du paiement de ce loyer.  

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité :  
 

- approuvent la constitution d’une provision semi-budgétaire sur le budget annexe « Abattoir » à hauteur 

du montant du loyer émis pour l’exercice 2022, soit 213 571.00 € HT.  

 

 

 

1.7      Refacturation des annuités d’emprunt au budget annexe « abattoir » 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2221-11 et suivants ;  

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que plusieurs emprunts ont été souscrits 

dans le cadre du projet de construction de l’abattoir. Ceux-ci ont été enregistrés au sein du budget principal dans 

l’attente que cet ouvrage soit terminé et que son exploitation soit lancée.  

 

Il est également à noter qu’un budget annexe abattoir a été créé par une délibération n° 1013 du 15 décembre 

2022. En effet, conformément aux dispositions des articles L.2221-1 et suivants du CGCT, l’abattoir entre dans 

la catégorie des SPIC et nécessite la mise en place d’un budget annexe. Il fonctionne grâce à des produits de loyer 

et doit s’équilibrer en dépenses et en recettes.  

 

Le premier titre de loyer a été émis au cours de l’exercice 2022 sur ce budget annexe et il conviendra de transférer, 

au sein de ce celui-ci, l’ensemble des emprunts et immobilisations lorsque cette opération sera définitivement 

achevée, soit au 1er janvier 2024.  

 

 

Cependant, l’exploitation ayant été lancée, il semble opportun de refacturer les annuités d’emprunt de l’abattoir 

du budget principal au budget annexe. Pour cela, Monsieur le Président propose aux membres du conseil 

communautaire de refacturer les sommes suivantes :  

 
Numéro d’Emprunts Exercices Montants du capital Montant des intérêts 

10001332671 2022 7 361.29 4 343.59 

10001332713 2022 11 884.52 1 662.10 

005137 E 2022 47 749.24 5967.68 

005147 E 2022 30 636.34 14 455.74 

10001332671 2023 29 757.48 17 062.04 

10001332713 2023 47 856.85 6 329.63 

005137 E 2023 48 183.75 5 533.17 

005147 E 2023 31 062.18 14 029.90 

ICNE - -382.99 

TOTAL 254 491.65 69 000.86 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité :  
 

- autorisent la refacturation des annuités d’emprunt abattoir du budget principal au budget annexe 

abattoir tel que présenté ci-dessus.  

 

 

2 -  Environnement 

 

Marché public de services avec la SPL NORMANTRI portant sur des prestations relatives au 

transport, à la caractérisation, au tri, au conditionnement des collectes sélectives d'emballages 

(hors verre), de papiers et de cartons, issus de la collecte sélective des déchets ménagers et 

assimilés, à la commercialisation des produits valorisables, au traitement des refus de tri et à la 

communication 



 
 
 

 

(voir présentation en annexe)  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1511-1 et suivants,  
 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2511-1 et suivants,  
 

Vu la délibération n° 844 du 25 septembre 2019 du conseil communautaire de la Communauté de 

Communes de la Baie du Cotentin ; 
 

Vu les statuts de la SPL NORMANTRI ; 
 

Vu le pacte d’actionnaires de la SPL NORMANTRI ;  
 

Vu les projets de documents contractuels du marché public dont il s’agit ;  

 
 

La société « NORMANTRI » (la « SPL ») est une société publique locale, au sens de l’article L. 1511-1 du 

Code général des collectivités territoriales (« CGCT »), constituée sous la forme d’une société anonyme dont 

le capital social est divisé entre 13 personnes publiques, dont 6 syndicats mixtes (SYVEDAC, SEROC, 

SMICTOM DE LA BRUYÈRE, SYNDICAT MIXTE DU POINT FORT, SIRTOM DE LA RÉGION FLERS 

CONDÉ, SITCOM DE LA RÉGION D’ARGENTAN), 6 communautés de communes (PAYS DE FALAISE, 

TERRE D’AUGE, CINGAL SUISSE NORMANDE, BAIE DU COTENTIN, COUTANCES MER ET 

BOCAGE, VAL ES UNES) et une communauté d’agglomération (CA LE COTENTIN). 

 

Conformément aux statuts de la SPL, les collectivités actionnaires ont constitué la SPL : « à l’effet de se doter 

d’un acteur opérationnel dédié au transport, au tri et au conditionnement de leurs collectes sélectives 

d’emballages (hors verre) de papiers et de cartons, y compris la commercialisation des produits valorisables 

et le traitement des refus de tri (en favorisant la valorisation énergétique) ». 

 

Conformément à son objet social, la SPL a initié une procédure de passation d’un marché public de 

performances de conception, réalisation et exploitation/maintenance d’un centre de tri interdépartemental (le 

« MPGP ») selon une procédure d’appel d’offres. Les offres finales ont été déposées par les candidats. Cette 

procédure est en voie d’achèvement.  

 

Le pacte d’actionnaires prévoit, quant à lui, que : « Pour sécuriser l'amortissement du Centre de tri, chaque 

Actionnaire initial - à la création de la Société - attribuera à la Société, selon le régime dit de « quasi-régie », 

un Marché public de service portant sur des prestations relatives au transport, au tri et au conditionnement 

de leurs collectes sélectives d'emballages (hors verre), de papiers et de cartons, issus de la collecte sélective 

des déchets ménagers et assimilés. ». 

 

Le marché public qui est soumis à votre vote sera conclu en application des engagements antérieurs des 

actionnaires de la SPL selon une procédure dite de quasi-régie, sans publicité ni mise en concurrence préalable 

conformément aux articles L.2511-1 et suivants du Code de la commande publique.   

 

Les principales caractéristiques du marché public à conclure sont les suivantes :  
 

- Objet du marché :  

o Réalisation de caractérisations régulières selon un plan de prélèvement défini 

o Tri des matériaux afin d’obtenir une séparation multi-matériaux conforme aux standards par 

matériaux définis au minima par les éco-organismes et/ou repreneurs 

o Conditionnement des différentes catégories de matériaux triés dans le respect du cahier des 

charges des différentes filières de récupération en lien avec les standards 

o Valorisation ou élimination des refus de tri en ce compris le transport des refus 

o Valorisation des matériaux 

o Transmission des informations à l’acheteur pour assurer la traçabilité du recyclage 

o Communication et sensibilisation sur l’activité de la SPL NORMANTRI auprès du grand 

public 

o Le cas échéant, transport des déchets des quais de transfert de l’acheteur au Centre de Tri 

Interdépartemental de Colombelles dans la limite de sa capacité nominale, soit 55.000 t/an, et 

vers un autre centre de tri, à désigner ultérieurement, pour les déchets excédentaires  

- Durée : Durée minimale de 7 ans à compter de la mise en service industrielle du centre de tri 

- Date prévisionnelle de commencement d’exécution des prestations de tri : 6 juin 2025 



 
 
 

- Allotissement : non 

- Phase : unique  

- Avance : le SPL renonce au bénéfice de l’avance  

- Sous-traitance : possible  

- Prix : 3 termes :  

o Charges fixes de la SPL :   prix minimal = 4,90 € HT par habitant 

   prix maximal = 5,80 € HT par habitant 

 

o Prestations de tri et conditionnement des emballages :  

prix minimal = 116,30 € HT par tonne entrante 

    prix maximal = 130,10 € HT par tonne entrante 

 

o Traitement des refus de tri (prix auxquels il convient d’ajouter la TGAP en vigueur : 15 € / 

tonne) : 

      prix minimal = 180,00 € HT par tonne de refus 

    prix maximal = 216,00 € HT par tonne de refus 

 

- Tranche optionnelle : non  

- Valorisation des matériaux : assurée par la SPL et reversée à l’euro à l’acheteur. Les recettes de 

valorisation correspondant à la part de déchets apportée suivant la méthode de valorisation choisie par 

la SPL  

- Primes et intéressement : non 

- Obligation de l’acheteur : principe d’exclusivité de la SPL 

- Obligation du respect du principe de neutralité et de la laïcité par la SPL 

- Fin du marché : stocks évalués de manière contradictoire 

- Résiliation : pour faute, pour un motif d’intérêt général et en cas de force majeure 

 

Un document de synthèse relatif à ces marchés publics de services « amont » est annexé au présent rapport.  

 

Le marché public global de performances ne pourra pas être conclu avant la conclusion du présent marché 

public avec l’ensemble des actionnaires de la SPL NORMANTRI.  

 

Par délibération n° 933 du 9 juillet 2020, le Conseil communautaire a délégué au Président ses attributions 

pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 

publics et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits 

au budget. S’agissant d’un engagement pluri annuel, le Conseil communautaire est donc invité à autoriser la 

signature du présent marché.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité :  
 

- approuvent la conclusion prochaine avec la SPL NORMANTRI du marché public de services portant 

sur des prestations relatives au tri des collectes sélectives d'emballages ;  

- autorisent Monsieur le Président à signer le présent marché public et tout acte administratif, juridique 

et financier à intervenir en application de la présente décision. 

 
 

 

Mme PERROTTE : Quelle va être la répercussion sur le coût des ordures ménagères pour les usagers ? 

Réponse : dans l’état actuel des choses, il faut attendre le résultat de l’appel d’offres pour évaluer l’incidence 

financière.  

 

M. CHARRAULT évoque une réunion sur les ordures ménagères où il avait dit qu’une stabilité s’installerait 

pour ensuite laisser place à une baisse des coûts à partir de 2025. Mais au vu de la situation, il va être difficile 

de confirmer ce qui avait été envisagé. M. COLOMBEL répond que vu l’instabilité économique du moment, 

on ne peut effectivement pas garantir une baisse des coûts pour 2025.  

 



 
 
 

M. HOUEL : 

Est-ce que notre participation au Point Fort va diminuer, du fait de notre adhésion à Normantri ? Réponse : 

oui. 

 

M. H. LHONNEUR dit que concernant la mise en place du changement de la collecte à compter de 2024, les 

habitants sont satisfaits.  

 

 

 

Participation financière 2023 au SAGE Douve-Taute et à la mise en place des Mesures agro-

environnementales et climatiques (MAEC) zones humides par le Parc des marais du Cotentin 

et du Bessin   

 

Le SAGE Douve-Taute 

Le Parc Naturel Régional (PNR) des marais du Cotentin et du Bessin porte le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau (SAGE) Douve-Taute. Il s’agit d’un outil de planification et de cadrage pour la gestion de 

l’eau, du petit (eau potable et assainissement) et du grand cycle (eau en général), à l’échelle du bassin versant. 

Son pilotage est assuré par une Commission Locale de l’Eau (CLE) qui est composée de représentants des 

collectivités locales, des services de l’Etat et des usagers. L’animation est assurée et prise en charge par le 

PNR : communication, sensibilisation, suivi, bilans et préparation des avis sur les dossiers Loi sur l’eau ou sur 

la compatibilité avec les documents de planification. 

S’ajoutent à cette gestion classique de tout SAGE, la création, la coordination et l’animation de trois 

commissions thématiques permettant d’initier des actions en lien avec les objectifs du SAGE, le tout en 

impliquant les collectivités du territoire : 

 Ressource en eau et milieux aquatiques : constitution d’un observatoire territorial de la qualité et de la 

quantité d’eau 

 Littoral & Baie des Veys : accompagnement des collectivités en lien avec les SAGE de la Baie 

 Communication : porter à connaissance du SAGE et des actions  

 

Les MAEC zones humides 

Dans le cadre du SAGE, des Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) sont mises en œuvre 

depuis 2018 sur les zones humides amont, c’est-à-dire hors marais, chez 121 agriculteurs volontaires. Il s’agit 

d’engagements pour le changement ou le maintien de pratiques agricoles favorables à l’environnement pris 

pour cinq ans et qui donnent lieu à une indemnisation annuelle. 

Les engagements arrivant à échéance en mai, un nouveau projet de souscriptions est proposé pour la période 

2023-2027. 

 

 

Participation de la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin 

Conformément à la clé de répartition reposant sur la population située dans le périmètre du SAGE, la 

Communauté de communes est invitée à participer financièrement à hauteur de 2 280 € pour 2023, soit 22.2 

% des 10 271 € demandés aux EPCI (CC Baie du Cotentin, CA Cotentin, CC Côte Ouest Centre Manche, CA 

Saint-Lô, CC Coutances Mer et Bocage). 

Ce montant couvre : 

 l’animation et la mise en œuvre des actions des commissions thématiques, pour 1 043 €, 

 La coordination de la mise en place et la réalisation des dossiers des MAEC, pour 1 237 €. Cette 

mission spécifique devrait être prise en charge par le budget GEMAPI et financée par la taxe ad-hoc 

Pour les prochaines années, une convention pluriannuelle est à l’étude pour pérenniser les participations des 

EPCI. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi MAPTAM et les missions 5 et 8 du I de l’article L 211-7 définissant les contours de la compétence 

GEMAPI, 



 
 
 

Vu la délibération n° 1097 du conseil communautaire du 28 septembre 2021 instituant la taxe GEMAPI au 1er 

janvier 2022, 

Vu l’avis favorable de la Commission « Gemapi » du 15 mars 2023 sur la participation MAEC, 

 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité :  
 

- approuvent une participation financière pour l’animation des commissions du SAGE Douve Taute et la 

mise en œuvre des MAEC zones humides au PNR des Marais du Cotentin et du Bessin pour 2023 à hauteur 

de 2 280 €, dont 1 237 € au titre de sa compétence GEMAPI, 

- autorisent Monsieur le Président à signer la convention à intervenir ainsi que ses éventuels avenants 

relatifs à cette décision.  

 

 

Mme THOMINE précise que le parc des Marais a embauché 2 techniciens afin d’accompagner les agriculteurs 

dans le montage de dossiers.  

M. MICHEL ajoute que les MAEC sont financées par la Région et l’Europe. Ces actions permettent l’entretien 

de la faune et de la flore. Si le Parc des Marais n’était pas l’animateur de ces actions, la CCBDC aurait à 

prendre cette compétence, ce qui serait beaucoup plus onéreux. M. MICHEL souhaite qu’il y ait toujours 

autant d’agriculteurs volontaires pour entretenir les marais. Un marais qui ne serait pas entretenu pourrait 

avoir des conséquences sur la qualité de l’eau.  

 
 

 

3 -  Espace France Services – Mise à disposition d’un animateur départemental    
 

Monsieur le Président rappelle que le réseau des structures labellisées « France Services » propose une offre 

élargie de services au public, au plus près des territoires, en particulier dans les zones rurales.  

 

A la demande du ministère de la Transformation et de la Fonction Publiques et du ministère de la Transition 

écologique et de la Cohésion des Territoires via l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), 

un animateur du réseau des structures labellisées « France Services » doit être recruté à l’échelle du 

département.  

 

En accord entre le Préfet de la Manche et le Président de la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin 

(CCBDC), il est proposé que l’agent en charge de la coordination des espaces « France Services » de la 

CCBDC soit mis à disposition 2,5 jours par semaine auprès des services de la Préfecture de la Manche pour 

remplir ses missions d’animation départementale. Cet agent est fonctionnellement rattaché à la Préfecture de 

la Manche afin de légitimer et coordonner ses actions sur le terrain et entretient également des relations étroites 

avec l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT). 

 

La convention à intervenir entre la Préfecture de la Manche et la CCBDC formalise ce partenariat. Il est à noter 

que l’Etat contribue financièrement pour un montant forfaitaire de 25 000 € par an. Cette contribution couvre 

pour moitié le coût de l’animateur et les frais annexes dont les frais de déplacement.  

Par ailleurs, cette convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties pour une durée d’un 

an et pourra être renouvelée par voie d’avenant.  

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à la majorité absolue (4 abstentions) :  

- autorisent Monsieur le Président à signer la convention de subventionnement du poste d’animateur 

départemental France Services à intervenir ainsi que les éventuels avenants relatifs à cette décision.  

 

M. AUTARD DE BRAGARD demande pourquoi détacher une personne en poste pour mettre quelqu’un d’autre 

à sa place. Réponse : en raison de sa compétence. Pour l’agent, c’est une reconnaissance de ses compétences 

et ce détachement va lui permettre d’évoluer dans sa carrière.  

 
 

 



 
 
 

 

4 -  Questions diverses 

 

M. COLOMBEL informe l’assemblée des journées qui seront consacrées, dans le cadre du Conseil National 

de la Refondation, à des ateliers ayant pour thèmes l’environnement (biodiversité, climat) le jeudi 13 avril, 

salle des fêtes de Carentan les Marais et le transport et la mobilité le vendredi 14 avril, salle des fêtes de Ste 

Mère Eglise. Il est précisé que ces journées vont nous permettre d’avancer dans le projet de territoire.  

 

M. COLOMBEL souhaite remercier toutes les personnes qui ont participé aux travaux sur le PLUi.  

M. LEMAÎTRE : Dans le PLUi, il existe un document important, le Plan d’Aménagement de Développement 

Durable qui avait été en partie voté lors de la mandature précédente. Ce PADD sera complété et présenté lors 

d’un prochain conseil communautaire.  

 

M. H. LHONNEUR demande où en est le programme « voirie » et quand aura lieu la prochaine commission 

« Voirie ». M. GRAWITZ répond que l’appel d’offres pour le nouveau marché de la voirie est en cours et le 

résultat sera connu fin avril, ce qui permettra d’établir le prochain budget pour les routes. Une tournée sur 

les routes aura ensuite lieu afin d’élaborer le programme. Nouveauté, ce marché inclut une clause 

« réparations ».  

 

 

 

 


